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C- 58-02-2020 
 
 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 
 
 

CONSEIL D’AGGLOMERATION DU 10 FEVRIER 2020 
 

GESTION DES DECHETS – APPEL A PROJETS TRIBIO DE L'ADEME ET DE LA REGION NOUVELLE 
AQUITAINE - GENERALISER LE TRI A LA SOURCE DES BIODECHETS 

 

 
Monsieur Philippe MAUFFREY, Vice-Président Délégué, expose, 
 
 
Après examen par la Conférence des Maires, 
 
Sur proposition du Président, 
 
 
La loi sur la Transition Energétique fixe comme objectif la généralisation, par tous, du tri à la source 
des biodéchets (tout déchet biodégradable de cuisine, de jardin ou de parc) à compter de 2025 et le 
« paquet économie circulaire » de l’Union Européenne exige une mise en place au plus tard le 31 
décembre 2023.  
 
Il est proposé que la Communauté d’Agglomération du Niortais réponde à l’appel à projets « TriBio » 
de l’ADEME et de la Région Nouvelle Aquitaine (ADEME/NA) qui incite les collectivités concernées par 
ce contexte à réaliser des opérations : 

- Performantes,  
- Multi acteurs,  
- A coût maîtrisé,  

privilégiant la prévention à la valorisation des biodéchets et mixant différents modes de tri en fonction 
des spécificités de chaque zone géographique, des typologies d’habitat et d’acteurs en présence. 
 
En prenant en compte l’état d’avancement de la Communauté d’Agglomération du Niortais en la 
matière, le dépôt d’un dossier de candidature sera la première étape avant la signature d’un accord de 
partenariat avec l’ADEME/NA. 
 
Les modalités d’accompagnement de l’ADEME/NA comprennent un taux d’aide fixe, complété par un 
bonus de performance de 20% du solde du montant total de l’aide si la collectivité voit réduire ses 
Ordures Ménagères résiduelles (OMr) de 20%.  
 
Les dépenses éligibles concernent : 

- Les coûts de prestations externes de diagnostic, concertation, évaluation, étude préalable à 
hauteur de 70% (plafond d’assiette : 100 000 € HT),  

- Les investissements d’équipements de prévention : composteurs partagés (en pied 
d’immeuble ou de quartier), autonomes en établissement à hauteur de 44% et broyeurs 
mutualisés à hauteur de 24%, 

- Les dépenses de communication, formation sur la gestion de proximité et les alternatives au 
brûlage de déchets verts, animations terrain à hauteur de 44%,  

- Les investissements d’équipements de collecte et pré-collecte ainsi que les frais de 
communication liés à l’expérimentation à hauteur de 70% (plafond d’assiette : 100 000 € HT),  

- Potentiellement, une aide aux chargés de mission. Accusé de réception en préfecture
079-200041317-20200213-C58-02-2020-DE
Date de télétransmission : 13/02/2020
Date de réception préfecture : 13/02/2020



La date limite de dépôt de candidature à cet appel de l’ADEME/NA est le 29 mai 2020 pour un 
engagement maximum de 3 ans. 
 
 
Il est demandé au Conseil d’Agglomération de bien vouloir : 
 

 Approuver la candidature de la Communauté d’Agglomération du Niortais à l’appel à projet 
« TriBio » de l’ADEME/NA, 

- Autoriser le Président ou le Vice-Président Délégué à signer tous les documents afférents. 
 

 
Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération. 
 

Pour : 74  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0 

 
 

Philippe MAUFFREY 
 
 
 

Vice-Président Délégué
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